
   MF/MB SEANCE DU 18 FEVRIER 2008 

2008/8759 - ATTRIBUTION DE SUBVENTIONS A DIFFERENTES 
ASSOCIATIONS DANS LE CADRE DU DISPOSITIF "VILLE 
VIE VACANCES" ET AUTORISATION A SOLLICITER UNE 
SUBVENTION DE L'ETAT DE 71 000 EUROS AU TITRE DE 
L'ANNEE 2008 POUR LA GESTION DE CE DISPOSITIF 
(DIRECTION DU  DÉVELOPPEMENT TERRITORIAL) 

Le Conseil Municipal, 

Vu le rapport en date du 21 janvier 2008 par lequel M. le Maire 
expose ce qui suit : 

 
« Le dispositif national « Ville Vie Vacances » (VVV) permet 

d’apporter une participation financière aux associations qui organisent, pendant 
les congés scolaires, des activités socio-éducatives pour les jeunes âgés de 11 à 
18 ans, en situation de rupture ou d’échec scolaire, en difficulté d’insertion 
sociale ou susceptibles d’entrer dans des comportements incivils. L’objectif est 
de les inscrire dans une démarche de projet, d’encourager leurs initiatives et de 
favoriser leur engagement. 

 
Ce dispositif vient en complément des « opérations prévention 

vacances » (OPV) de la Ville de Lyon, inscrites dans la programmation 
annuelle du projet éducatif local, ainsi qu’en complément de la programmation 
annuelle des chantiers jeunes, soumises par ailleurs à l’approbation du Conseil 
municipal. Dans le cadre du contrat urbain de cohésion sociale (CUCS), l’Etat 
en a confié la gestion à la Ville de Lyon, en contrepartie d’une subvention d’un 
montant prévisionnel de 71 000 euros en 2008, inscrite en recettes au budget de 
la Ville de Lyon. 

 
Les projets éligibles au dispositif VVV, font l’objet d’un examen 

préalable par la commission prévention jeunesse présidée par M. l’Adjoint au 
Maire délégué à la jeunesse et à la vie associative, avec la participation des 
maires des arrondissements et des représentants des institutions partenaires 
concernées. 

 
Les actions, qui vous sont présentées dans le tableau ci-dessous, ont 

toutes recueilli l’avis favorable de cette commission : 
 

Maître d'ouvrage Descriptif de l'action 
Période 

concernée 

Subvention VVV 
proposée au vote du 

Conseil municipal et 

remboursable par 

l'Etat 

Imputation 
budgétaire 

1
er

 arrondissement   

Centre Social Quartier 

Vitalité 

7, rue St Polycarpe 

69001 LYON 

 animations prévention 

11/17 ans : un planning 

d'animations sur chaque 

vacance scolaire et 

Annuel  4 500 €  LC 25103  
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projets de séjours (5 mini 

camps) comme 
aboutissement d'une 

partie des chantiers 

loisirs  

Maître d'ouvrage Descriptif de l'action 
Période 

concernée 

Subvention VVV 
proposée au vote du 

Conseil Municipal et 

remboursable par 
l'Etat 

Imputation 
budgétaire 

Eclaireuses Eclaireurs de 

France 

17, rue Neuve 

69001 LYON 
(siège social: 12 Place G 

Pompidou 

93167 Noisy le Grand 
Cedex) 

 camp d'été Valloire : 

séjour à la semaine, sous 

tente selon les règles du 

scoutisme, accueil de 20 
jeunes du 1er 

arrondissement (11-13 

ans)  

Août  1 100 €  LC 25103  

Eclaireuses Eclaireurs de 

France 

17, rue Neuve 
69001 LYON 

(siège social: 12 Place G 

Pompidou 
93167 Noisy le Grand 

Cedex) 

 camp d'été Ranchal : 

séjour sur 3 semaines 

pour 60 jeunes dont 25 
du 1er arrdt (11-13 ans). 

Séjour en autogestion, 

apprentissage des règles 
de la vie quotidienne  

Août  1 100 €   LC 25103  

3
e

 arrondissement  

Maison pour tous 
Salle des Rancy 

249, rue Vendôme 

69003 LYON 

 Mise en place d'un 
programme d'activités 

(chantiers, mini séjours, 

ateliers et accueils 
informels sur le terrain 

de sport) sur chaque 

période de vacances 

scolaires intégrant 50 
jeunes différents à 

l'année repérés comme 

étant en difficulté  

Annuel  7 000 €   LC 25103  

4
e

 arrondissement  

Maison de l'Enfance du 

4ème 

9, rue Dumont d'Urville 
69004 LYON 

 animations de proximité 

sur chaque période de 

vacances scolaires pour 
le public 9-12 ans : 

action relais des 

mercredis où est réalisé 
un accueil informel des 

jeunes en âge d'accéder 

aux activités du centre 

social.  

Annuel  1 000 €   LC 25103  

5
e

 arrondissement   

Centre Social de 

Champvert 

204, avenue B Buyer 
69009 LYON 

 camps ados : 4 mini 

camps (3 à 7 jours) 

autofinancés par des 
chantiers  

Février / Eté  2 000 €   LC 25103  
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Centre Social de 

Champvert 
204, avenue B Buyer 

69009 LYON 

 camp préados : 10-12 

ans : 2 séjours en été 
pour des jeunes repérés, 

errants sur le quartier de 

Sœur Janin  

Juillet   1 000 €   LC 25103  

Centre Social de 
Champvert 

204, avenue B Buyer 

69009 LYON 

 animation de prévention 
12-18 ans: animation de 

proximité, stages, sorties 

journées  

Annuel  2 000 €   C 25103  

Centre Socio Culturel du 

Point du Jour  

10, impasse Secret 

69005 LYON 

 animation de proximité 

sur le quartier Jeunet en 

direction des jeunes de 

12-15 ans  

Annuel  2 500 €  LC 25103  

7
e

 arrondissement   

Fondation Armée du 

Salut 
Arche de Noé  

5, rue Félissent 

69007 LYON 

camp ski interstructures 

de 7 jours à Praz sur Arly 
pour 10 jeunes de 11-13 

ans 

Février  2 000 €  LC 25103  

Fondation Armée du 

Salut 

Arche de Noé 
5, rue Félissent 

69007 LYON 

4 journées ski au Grand 

Bornand pour des 

groupes de 14 jeunes. 
Mixité du public avec 

l'Association ADOS 

Février  800 €  LC 25103  

8
e

 arrondissement   

MJC Monplaisir 

25, avenue des Frères 

Lumière 
69008 LYON 

Projet collectif "on est en 

vacances" : 

programmation 
commune d'activités de 

loisirs, sous forme de 

sorties journées, de mini 
séjours ou de stages 

d'initiation (49 jours) 

réparties sur la MJC 

Monplaisir, Monchat, 
Laënnec et le Centre 

Social Laënnec. 

Annuel  8 000 €  LC 25103  

Centre Social des Etats-
Unis 

73, rue Jean Sarrazin 

69008 LYON 

Mise en place de camps 
pour 30 jeunes de 11 à 18 

ans du quartier Langlet 

Santy accueillis sur des 

horaires atypiques 

Annuel  3 500 €  LC 25103  

Centre Social de  

Mermoz 

1, rue Joseph Challier 
69008 LYON 

 Projets de séjours sur les 

vacances de février (2 X 

6 jours) et d'été (3 X 6 
jours) autofinancés par 

des chantiers jeunes.  

Février / Eté  4 000 €  LC 25103  

9
e

 arrondissement   

MJC Saint Rambert 
8, rue Ernest Fabrègue 

69009 LYON 

 11 sorties journée, un 
mini camp ski en février, 

deux mini camps en été 

autofinancés par des 

chantiers  

Annuel  3 500 €  LC 25103  
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Centre Social Duchère 

Plateau 
235, avenue du Plateau 

69009 LYON 

 offre de loisirs 

adolescents sur les 
vacances de février : 2 

sorties ski en partenariat 

avec la MJC Duchère et 

le centre social de la 
Sauvegarde  

Février  450 €  LC 25103  

Centre Social et Culturel 

Pierrette Augier 
9, rue Roquette 

69009 LYON 

 camp ski de 5 jours dans 

le massif des Bauges : 14 
jeunes de 12 à 15 ans  

Février  900 €  LC 25103  

    45 350 €   

 

Vu ledit modèle de convention ; 

 
Vu les avis émis par les Conseils des 1er, 3e, 4e, 5e, 7e, 8e et 9e 

arrondissements ; 
 

M. Pelaez ne prend pas part au vote en application de l’article L 
2131-11 du Code Général des Collectivités Territoriales ; 

 
Ouï l’avis de sa Commission Solidarité – Santé ; 

 

D E L I B E R E  

 
1- Les subventions aux associations figurant dans le tableau ci-

dessus au titre de la programmation 2008 des actions du dispositif « Ville Vie 
Vacances » (VVV) sont approuvées. 

 
2- La convention type d’application susvisée, établie entre la Ville 

de Lyon et les associations pour lesquelles des conventions ont déjà été signées 
antérieurement, est approuvée. 

 
3- M. le Maire est autorisé à signer ledit document. 

 
4- La dépense correspondante, soit 45 350 euros, sera prélevée sur 

les crédits inscrits au budget de l’exercice en cours sur la ligne de crédit 25103, 
nature 6574, fonction 522. 

 
5- La recette correspondante, soit 71 000 euros, sera perçue sur la 

ligne de crédit 25104, nature 74718, fonction 522. 
 

(Et ont signé les membres présents) 
Pour extrait conforme, 

Pour le Maire, l’Adjoint délégué, 

L. LEVEQUE 


